
 
 
 
 
 
 

 

AVIS A LA POPULATION 
 
Monsieur le Maire informe les administrés que le conseil municipal se réunira en session ordinaire,  

         
LUNDI 8 JUIN 2020 

 

à 20 h 00  

 

salle Le Domaine 

 

EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE LIEE AU COVID-19  

LA SEANCE SE TIENDRA A HUIS CLOS  

CONFORMEMENT AUX RECOMMANDATIONS  

DE LA CIRCULAIRE PREFECTORALE DU 15 MAI 2020 
 

CHAMBARON SUR MORGE, le 2 juin 2020 

       

 Le Maire,  

  
Philippe GAILLARD 

ORDRE DU JOUR : 

  

1. FINANCES 

1.1. Affection des résultats 

1.2. Subventions communales 

1.3. Vote des taux 

1.4. Vote du budget général  

 

2. SYNDICATS 

2.1. Représentant délégué SEMERAP 

 

3. QUESTIONS DIVERSES 

 

  

 63200 CHAMBARON SUR MORGE 

 

    
    

      contact@mairiechambaronsurmorge.fr 
DEPARTEMENT  du  PUY – DE - DÔME 

  

  
            
    

       

            
                 

  
    

  
___________________

_ Cellule : 04 73 97 21 74 – La Moutade : 04 73 97 20 43 

 
 

  

 

MAIRIE DE CHAMBARON SUR MORGE 
5 Place de l’Eglise – La Moutade 

 

 


